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LE MOT DU MAIRE
Chères jonquiéroises, chers jonquièrois,
L’année 2011 s’achève et les fêtes de fin d’année approchent à grands pas. J’espère très sincèrement que chacun trouvera en ces fêtes calendales le 
réconfort des bons moments à passer en famille et entre amis, valeurs refuges ô combien essentielles notamment en cette période de crise.
L’année 2011 a été une année particulièrement chargée avec des dossiers de première importance encore en cours : le problème de l’eau potable sur 
lequel élus et techniciens travaillent avec assiduité en lien étroit avec la Préfecture de Vaucluse et l’ARS (Agence Régionale de la Santé) de manière à 
trouver une solution fiable et pérenne, l’étude réalisée pour mettre en place le filtre à charbon passant en commission du CODERST (Conseil de 
l’Environnement des risques sanitaires et technologiques) le 15 décembre prochain.
Permettez-moi aussi de rappeler notre combat collectif pour ne pas être absorbé par le GRAND AVIGNON. Aussi, je profite de la présente info pour 
remercier les très nombreux jonquiéroises et jonquiérois qui ont soutenu notre action et signé la pétition (soit 2395 signatures).
Accompagné du Maire de Caderousse, du Maire de Piolenc et soutenu par le député Paul DURIEU et le sénateur Alain DUFAUT, j’ai remis au Préfet 
Denis ROBIN, conseiller auprès du Premier Ministre pour les affaires intérieures, mardi 6 décembre, l’important dossier-pétitions accompagné d’une 
étude de faisabilité pour ce qui concerne la création d’une communauté d’agglomération des pays d’Orange et ce, de manière à conserver notre 
proximité avec nos administrés et de veiller aux dépenses qui impliqueront notre commune.
J’adresse aussi au nom des jonquiérois et des élus de la commune nos plus sincères remerciements au député Paul Durieu et au sénateur Alain Dufaut 
qui nous soutiennent dans notre action pour ne pas dire notre combat. (Courrier du sénateur Alain Dufaut en pièce jointe).
Malgré la complexité de ces importants dossiers, l’équipe municipale a continué d’œuvrer pour maintenir toutes les animations qui se déroulent 
traditionnellement sur notre commune au mois de décembre.
Tout d’abord, je salue le travail effectué par le comité d’organisation du TELETHON de Jonquières animé par notre coordinateur local Martial QUESTA 
aidé dans sa tâche par les associations et des bénévoles déterminés, grâce auxquels 7000 euros ont été collectés et reversés à l’AFM au profit des 
malades. A VOUS TOUS BRAVO ET GRAND MERCI !
Enfin, la Municipalité de Jonquières vous invite à fêter NOËL dimanche 18 décembre au centre socio-culturel pour un rendez-vous convivial avec au 
programme plusieurs séances de marionnettes pour les enfants et pour les adultes, un concert de musique tzigane, une conférence sur les traditions de 
NOËL en Provence et la présence du bon vieux Père-Noël et de nombreux étals gourmands qui viennent remplacer le marché de Noël.

Toute l’équipe Municipale se joint à moi pour vous souhaiter de joyeuses fêtes de fin d’année.
Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières

IINNFFOOSS MMAAIIRRIIEE
TTEELLEETTHHOONN 22001111 ::

LLEESS JJOONNQQUUIIEERROOIISS SSOOLLIIDDAAIIRREESS
Le téléthon 2011 vient de s’achever. Il s’agissait du 25ème

anniversaire de ce formidable élan de générosité. La 
Municipalité remercie les associations, les commerçants, 
les bénévoles qui ont œuvré avec cœur et enthousiasme 
afin que cette année encore, Jonquières participe à ce 
grand combat contre la maladie, ainsi que tous les 
jonquiérois qui ont répondu présents et ont permis de 
récolter la somme de 7000 euros.

A VOUS TOUS GRAND MERCI ! Martial QUESTA

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN SSUURR LLEESS LLIISSTTEESS
ÉÉLLEECCTTOORRAALLEESS

Vous avez jusqu’au 31 décembre pour vous inscrire sur les listes 
électorales aux heures d’ouverture habituelle de la Mairie jusqu’au 
31 décembre à 12 h. Vous devez impérativement vous munir d’une 
pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
RAPPEL : les personnes ayant changé de domicile ces deux 
dernières années sont invitées à faire rectifier leur adresse sur les 
listes électorales.
LES PROCHAINES ÉLECTIONS : 

- 22 avril et 6 mai 2012 : Élections Présidentielles
- 10 juin et 17 juin 2012 : Élections Législatives

SSEERRVVIICCEE DD’’AALLEERRTTEE SSUURR LLEESS RRIISSQQUUEESS
MMAAJJEEUURRSS PPAARR TTEELLEEPPHHOONNEE

Dans le souci de renforcer la sécurité des personnes et des biens, la 
commune de Jonquières et la Communauté de Communes des Pays 
de Rhône et Ouvèze disposent, en cas de risque majeur, d’un système 
d’alerte téléphonique, permettant d’informer rapidement et 
personnellement tous les foyers, les commerces et établissements 
professionnels installés sur le territoire.
C’est ce système qui vous a informé le jeudi 24 Novembre 2011 des 
risques liés à la consommation d’eau.
Aussi, afin de prévenir l’ensemble de la population, il est primordial que 
chacun d’entre vous ait rempli le formulaire qui permet de vous appeler 
en cas de risque ; ce formulaire est disponible sur le site 
de la CCPRO – www.ccpro.fr et en Mairie de Jonquières.

LES JONQUIEROISES ET JONQUIEROIS QUI N’ONT PAS REÇU LE
MESSAGE D’ALERTE PAR TELEPHONE, JEUDI 24 NOVEMBRE,
SONT INVITES A VENIR RETIRER UN FORMULAIRE EN MAIRIE DE
MANIERE A COMPLETER LE FICHIER VIAPPEL.

DDIIRREECCTTIIOONN MMAAIISSOONN DDEE RREETTRRAAIITTEE
Madame BRAU-VANOT a quitté son poste de Directrice de la Maison 
de Retraite Intercommunale Courthézon-Jonquières depuis la mi-
novembre et nous lui souhaitons pour l’occasion de passer une 
agréable retraite. Depuis le 15 novembre M. DENIE, Directeur de la 
maison de retraite de Sablet, a été nommé par intérim, administrateur 
de l’établissement intercommunal pour une durée de 6 mois.



DDOOSSSSIIEERR SSUURR ll’’EEAAUU PPOOTTAABBLLEE
RAPPEL : l’ARS (Agence Régionale de la Santé, anciennement DDASS) 
pratique des analyses mensuelles qui sont toutes affichées en Mairie et 
publiées sur le Site Internet www.jonquieres.fr. 
NOUVEAU PRÉLÈVEMENT RÉALISÉ LE 5 DÉCEMBRE POUR UN RENDU 
D’ANALYSE DANS LE COURANT DE LA SEMAINE DU 12 DÉCEMBRE 2011.
ATTENTION : nous avons été informés le 1er décembre 2011 d’une 
nouvelle procédure : dorénavant, une seule analyse non conforme 
déclencherait les prescriptions et une seule analyse conforme, la 
levée de la restriction des usages de l’eau. Les analyses se 
feraient sur un rythme mensuel.
Dès récupération des résultats de la dernière analyse en date du 24/11, 
nous avons eu recours à notre service d’appel qui a permis d’alerter 
par téléphone 2526 personnes inscrites (1819 appels réussis, 707 
abandons ou échecs). L’ensemble des Jonquiérois a également été 
informé par communiqué de presse transmis aux quotidiens Vaucluse 
Matin, La Provence, La Marseillaise et France Bleu Vaucluse et publié
sur le Site de la commune, et par un affichage en Mairie et dans les 
commerces de JONQUIERES.
Pour ce qui concerne le délai entre la date de prélèvement et le rendu 
de l’analyse, on ne peut effectivement que regretter leur longueur. Il 
s’agit en l’occurrence d’un élément qui relève de la responsabilité de 
l’État qui pilote cette procédure (4 semaines d’attente pour le rendu de 
l’analyse).
Pour ce qui est des mesures prises par la Commune, nous agissons 
suivant trois axes : 
- À court terme avec le projet de filtre à charbon dont le dossier
malheureusement, subit les délais de validation obligatoire des services 
de l’État. Pour notre part, nous sommes prêts, mais sa mise en œuvre 
ne pourra être effective qu’à l’été 2012 (estimation à 413 000 € TTC 
tout compris : travaux, maîtrise d’œuvre, publication, 
reprographie…).
- À moyen terme en étudiant la faisabilité d’interconnexion des réseaux 
avec les communes voisines, mais il y a d’importantes contraintes 
techniques et un impact financier particulièrement important
- À long terme en travaillant, en groupement avec la commune de 
Courthézon, sur la reconquête de la qualité des eaux de nappe, en 
étudiant les incidences sur l’aire d’alimentation des forages. L’enjeu est 
la mise en œuvre d’un programme d’actions en lien avec la Chambre 
d’Agriculture et les exploitants agricoles pour améliorer les pratiques 
culturales (Délibération du Conseil Municipal du 05/07/2011).
Enfin, en élus responsables, qu’il nous soit permis de nous insurger 
contre l’article contenant des propos alarmistes et faux, édité sur le 
blog d’IDEES, le 23 novembre 2011. Il évoque des taux d’arsenic, 
d’Acrylamide et de Méthamyl en limite des normes autorisées. Leur 
interprétation est totalement erronée leur seul but étant d’affoler la 
population.
Pour une information juste, nous vous invitons à contacter la Préfecture 
et l’ARS � 04.13.55.85.60, qui sont seuls responsables du rendu des 
analyses de l’eau mais aussi, des délais qui nous sont imposés.
Enfin bien évidemment, nos services sont et restent à votre écoute.

DDRROOIITTSS DDEE PPLLAANNTTAATTIIOONN DDEE VVIIGGNNEESS ::
HHAALLTTEE ÀÀ LLAA SSPPÉÉCCUULLAATTIIOONN !!

Par courrier du 25 Octobre 2011, l’Association Nationale des Élus de la 
Vigne et du Vin nous a informé que la Commission Européenne a 
décidé en 2008 de rendre totalement libre la plantation de vignes sur
tout le territoire de l’Union Européenne à partir du 1er Janvier 2016. 
Dans le même temps, cette même commission propose de diminuer le 
potentiel de production à travers le financement d’un plan d’arrachage : 
ces deux mesures sont en totale contradiction ! Les conséquences 
probables de la libéralisation de ces plantations sont : surproduction, 
chute des prix, diminution de la qualité, perte de notoriété, disparition 
des exploitations familiales, délocalisation du vignoble vers les plaines, 
concentration du secteur et de la spéculation qui a déjà commencé. 
C’est pourquoi le Conseil Municipal a délibéré le 16 novembre 2011 
pour soutenir l’action de l’association et demander le maintien de l’outil 
de régulation du potentiel de production avec l’appui des ministres 
concernés et des élus au parlement européen.

SSOORRTTIIRR ÀÀ JJOONNQQUUIIEERREESS
LLEESS DDIIMMAANNCCHHEESS DDEE LL’’AAVVEENNTT

La Municipalité de Jonquières a le plaisir de vous convier au troisième 
Dimanche de l’AVENT, ce 11 décembre 
Venez profiter d’un bon moment à passer en famille ou entre amis : 
entrée libre et gratuite
RAPPEL : les desserts et autres gourmandises sont les bienvenus pour 
un moment de convivialité entre public et artistes.

Dimanche 11 
décembre

15 h - Centre Socio-Culturel
C’EST BEAU FERRAT par 

André Prieto
En toute simplicité, sans effets 
tapageurs, il vient rendre hommage 
à ce Grand de la chanson française.

Dimanche 18 décembre
Centre socio-culturel de 10 h à 20 h

PRÉPARONS NOËL À 
JONQUIÈRES

NOËL approche à grand pas et le Père 
Noël est sans doute au travail pour 
préparer sa livraison du 24 décembre au 
soir. Pour préparer cette belle fête et aussi 
aider les petits et les grands à patienter, le 
Service Culturel a imaginé pour le dernier 
dimanche de l’Avent une journée complète 

dédiée à NOËL dans une ambiance feutrée.
ENTREE LIBRE ET GRATUITE

PROGRAMME (susceptible d’être modifié) :
12 h 00 apéritif en musique
14 h 00 séance de marionnettes pour les enfants
15 h 00 MUSIQUE TZIGANE (présence de 3 violonistes 
talentueux)
16 h 30 : 2ème séance de marionnettes pour les enfants
17 h 30 conférence de Florence Bombanel 
« les traditions de Noël en Provence »
18 h 30 spectacle de marionnettes pour 
adultes et ados

Mais aussi toute la journée : balades en 
calèche avec le Père Noël, stands 
gourmands, soupes à emporter, vin 
chaud, gourmandises alsaciennes, 
décorations de noël, couronnes de 
l’Avent, bougies, ateliers pour les 
enfants...

Renseignements service culturel � 04.90.70.59.04



LLEESS RREENNDDEEZZ--VVOOUUSS DDUU CCIINNEEMMAA
Proposés par Cinéval et le service Culturel Séance de cinéma à la salle MJC :

Tarifs : normal 5 € - réduit 3.5 € - carte d’adhérent familiale 8 €
SAMEDI 17 DECEMBRE
18 h : MISSION : NOËL- LES AVENTURES DE LA FAMILLE NOËL
21 h : INTOUCHABLES

Pour plus de renseignements sur les films et les programmes 
www.laligue.org - http://cineval84.free.fr/horaires.htm

SSPPEECCIIAALL SSEENNIIOORRSS
AAGGEE DD’’OORR

La Municipalité et le CCAS ont offert un thé dansant ce jeudi 8 
décembre à 14 h à la Salle Polyvalente à toutes les personnes de plus 
de 66 ans en 2011. Au programme cette année : spectacle cabaret 
"COUP DE COEUR".

COLIS DE NOEL
Le CCAS offre en cadeau de fin d'année un colis aux personnes seules 
ayant atteint 70 ans en 2011 ainsi qu'aux couples de 80 ans et plus. Ce 
présent pourra être retiré en Mairie le vendredi 9 décembre et le 
samedi 10 décembre de 9 h à 12 h. Au-delà de ces dates, ce présent 
vous sera directement remis à domicile par un élu de la Mairie de 
Jonquières ou un membre du CCAS.

IINNFFOO JJEEUUNNEESSSSEE
LL''AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT SSCCOOLLAAIIRREE

L'équipe du C.L.A.S accueillera les enfants dès le mois de 
Janvier 2012. Un nouveau partenariat voit le jour avec l'association 
Interlude et le Service Jeunesse de la commune.
Tarifs : 
- Adhésion 8€ à l'année
- Accompagnement scolaire pour les primaires : 5 € / mois.
- Accompagnement scolaire pour les collégiens : 10 € / mois.
Contacts :
- Annie Del Basso � 04.90.70.35.08
- Service Jeunesse � 04.32.81.00.38

SSEEJJOOUURR AAUU SSKKII PPOOUURR LLEESS 1122//1155 AANNSS
Le centre de loisirs Interlude organise un séjour ski et snowboard à 
Saint Léger les Mélèzes (Alpes) du lundi 5 mars au samedi 10 mars 
2012. Ils restent des places pour les 12/15 ans !!!
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 04.32.81.02.95

LLEESS EENNFFAANNTTSS DDEESS EECCOOLLEESS FFÊÊTTEENNTT NNOOËËLL
A l’occasion des fêtes de fin d’année, la Municipalité fête 
Noël avec vos enfants et propose des spectacles à 

destination de tous les
écoliers. 
Interactifs, ludiques et 
pédagogiques, ils allient 
humour, rire et sourire.
� Lundi 5 décembre au 
centre socio-culturel
Tous les élèves des écoles 

primaires publiques et privées ont découvert « l’arbre à contes » un 
spectacle qui allie humour et sourire sur la nature.
� Jeudi 15 décembre à l'école maternelle
Tous les élèves de l’école maternelle découvriront le spectacle intitulé
"Louba M'Ba" : un spectacle interactif ludique et pedagogique sur le 
thème de l’environnement.

LE PIJ VOUS INFORME
LLIIGGHHTT PPAAIINNTTIINNGG
Suite à la manifestation "Printemps Jeunes" de mai 2011, le PIJ a mis 
en place un stage LIGHT PAINTING qui à été apprécié par les jeunes 
Jonquiérois. 
Le LIGHT PAINTING est une technique de prise de vue photographique 
qui consiste à utiliser un temps d'exposition assez long dans un 
environnement sombre, en y déplaçant une source de lumière ou en 
bougeant l'appareil photo. La photographie obtenue révèle alors toutes 
les traces lumineuses dues soit à l'exposition directe du capteur à la 
source lumineuse, soit aux objets éclairés.
VOUS AVEZ ENTRE 16 ET 25 ANS ? FAITES VOTRE SERVICE CIVIQUE !
- Qu'est ce que le service civique ? 
Un engagement volontaire au service de l'intérêt général sur une durée 
de 6 à 12 mois. Un mission d'au moins 24 heures par semaine, 
indemnisée 547 € net par mois (446 € pris en charge par l'Etat, et 
101 € par l'organisme d'accueil). Il peut être effectué dans neuf grands 
domaines : culture et loisirs, développement international et action 
humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention 
d'urgence en cas de crise, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité et 
sport.
- Où effectuer une mission de Service Civique ?
Auprès d'associations, d'ONG, de collectivité territoriales, 
d'établissements publics en France ou à l'étranger.
- Où trouver des missions de service civique ? 
www.service-civique.gouv.fr Des informations sont également 
disponibles auprès de la Mission Locale et au Point Information 
Jeunesse.
Concours d'Officier de Gendarmerie :
Clôture des inscriptions le 9 décembre 2011. Pour tous 
renseignements, prendre contact avec le centre information et 
recrutement de la gendarmerie : � 0 820 220 221 ou 04.91.85.73.20

IINNFFOOSS AASSSSOOCCIIAATTIIOONN
LLOOTTOOSS DDEESS

AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS
CLUB DE L’AMITIE DU 3EME AGE

Samedi 10 décembre à 14 h à la salle Biscarrat-Bombanel
APEL CAUSANS

Dimanche 11 décembre à 15 h à la salle de la MJC

BBIIBBLLIIOOTTHHEEQQUUEE AATTOOUUTT LLIIRREE
La Bibliothèque remercie chaleureusement les visiteurs de l’exposition 
« Au fil des ans, au fil des mots » qui sont venus nombreux pour fêter
les 60 ans de la bibliothèque, ainsi que les 44 participants à la dictée 
qui a clôturé cette semaine festive. Les heureux gagnants ont été 
récompensés par des albums BD, des places de cinéma, et des lots de 
vin offerts par les vignerons jonquiérois. 
De nouveaux livres, romans, policiers, BD, document, mangas, vous 
attendent les jours d’ouverture, où les bénévoles vous accueilleront
avec compétence et sourire. Les lundis et mercredis de 16 h à 18 h, 
et les samedis de 10 h à 12 h.

LLEE «« CCŒŒUURR »» DDEE JJOONNQQUUIIEERREESS
Le « CŒUR DE JONQUIERES » vous invite à venir nombreux 
pour la dernière collecte de sang de l’année,

Le Jeudi 15 décembre 2011
15 h à 19 h - Salle Biscarrat-Bombanel



IINNFFOOSS DDIIVVEERRSSEESS
IINNVVIITTAATTIIOONN :: CCHHEEFFSS DD’’EENNTTRREEPPRRIISSEE,,

CCOOMMMMEERRÇÇAANNTTSS,, AARRTTIISSAANNSS,, PPRROOFFEESSSSIIOONNSS LLIIBBEERRAALLEESS……
Le Barreau de Carpentras vous informe de la 1ère rencontre du droit de 
l’entreprise le vendredi 09 Décembre à partir de 9 h à la « Maison de 
l’Economie et des Associations » à Sarrians- MUCAPLIS - Salle l’Eau 
Vive - Immeuble le Regain - 144, allée de Valensole.

NNOOUUVVEEAAUU AA JJOONNQQUUIIEERREESS
D STRESS ET VOUS 

Nathalie CARRET, formée en relaxation neuro-sensitive à l'école 
d'équihomologie de Mazan, vous propose une relaxation à domicile sur 
rendez-vous. La relaxation neuro-sensitive donne la capacité à ralentir 
les fréquences des ondes cérébrales, être à l’écoute des sensations 
corporelles, être plus présent dans les actions quotidiennes.
Renseignements � 06.04.49.90.82 ou dstressetvous@sfr.fr

PIZZA  DES HALLES
Jérôme NODON vous propose des pizzas au feu de bois à emporter 
ainsi que des paninis.
Ouvert tous les jours de 11 h 30 à 13 h 30 et de 17 h 30 à 21 h 30 sauf 
le mercredi et le dimanche midi.
Contact : 3, rue de l'église � 04.90.40.45.20

RREEVVEEIILLLLOONN DDEE LLAA SSTT SSYYLLVVEESSTTRREE
GGUUIINNGGUUEETTTTEE DDEESS EESSTTAAGGNNIIEERRSS

La guinguette des Estagniers vous propose de partager entre amis un 
repas convivial pour le repas de la St Sylvestre à 38 €. Animation 
garantie. Menu : Apéritif de bienvenue,  Terrine de la mer, Saumon 
chaud sauce crevettes, Trou normand, Tournedos sauce Rossini et ses 
accompagnements, Fromage, Dessert glacé et une coupe de 
champagne - Vin inclus

Attention : Places limitées !!!
Renseignements et réservations � 04.90.70.63.97

IIDDEEEESS CCAADDEEAAUUXX PPOOUURR NNOOËËLL ??
La boutique le « TEMPS D’UN REGARD » vous propose un large choix de 
cadeaux pour les fêtes de fin d’année. Il y en a pour tous les goûts. De 
plus avec la carte fidélité, bénéficier de 5% de remise sur tous vos 
achats. 
LE TEMPS D’UN REGARD - 36, avenue de la libération � 04.90.70.62.79

MMOONNOOXXYYDDEE DDEE CCAARRBBOONNEE :: AATTTTEENNTTIIOONN
Le monoxyde de carbone est un gaz asphyxiant indétectable : il est 
invisible, inodore et non irritant. Il résulte d’une mauvaise combustion 
au sein d’un appareil ou d’un moteur à combustion, c’est-à-dire 
fonctionnant au gaz, au bois, au charbon, à l’essence, au fuel ou 
encore à l’éthanol. Il se diffuse très vite dans l’environnement et peut 
être mortel en mois d’une heure. La grande majorité des intoxications 
au monoxyde de carbone se produit de manière accidentelle dans 
l’habitat. 
Des gestes de préventions simples : 
Une bonne ventilation du logement, entretien des appareils à 
combustion (chaudières, poêles, chauffe-eau, inserts de cheminée…) 
et les conduits de fumée (ramonage mécanique),
- Ne jamais utiliser pour se chauffer des appareils non destinés à cet 
usage.
En cas de doute sur le fonctionnement d’une installation de 
combustion, n’hésitez pas à faire appel à un professionnel.
En présence d’un appareil à combustion, maux de têtes, nausées, 
vomissements sont les symptômes qui doivent alerter.
En cas d’accident : 
- Aérer immédiatement les locaux en ouvrant portes et fenêtres,
- Arrêter si possible vos appareils à combustion, 
- Evacuer les locaux et vider les lieux de leurs occupants, 
- Appeler les secours (112), les pompiers (18) ou le SAMU (15)

- Ne réintégrer les locaux qu’après le passage d’un professionnel 
qualifié qui recherchera la cause de l’intoxication et proposera les 
travaux à effecteur.
En cas de suspicion d’intoxication, contacter le pôle santé 
environnement et sécurité sanitaire de l’Agence Régionale de Santé 
PACA – Délégation Territoriale de Vaucluse � 04.90.27.71.46 –
Courriel : dd84-sante-environnement@sante.gouv.fr

PPEERRMMAANNEENNCCEESS DDUU MMOOIISS DDEE DDÉÉCCEEMMBBRREE

EN MAIRIE
• Assistant Social le mardi 20 de 14 h à 16 h, sur rendez-vous
� 04.90.11.55.00.
• Rivage (Réseau Intercommunal pour la Vie et l'accompagnement en 
Gérontologie) le lundi 19 de 14 h à 16 h � 04.90.70.20.55.
• VEOLIA : les jeudis 8, 15 et 22 de 14 h à 15 h 30
• CAUE (Architecte Conseil) : le mardi 27 à 14 h
• Amélioration de l'Habitat : le mercredi 21 de 14 h à 17 h

AU CENTRE SOCIO-CULTUREL
• ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) tous les jours du lundi au vendredi
de 8 h à 12 h et les mardis et jeudis de 13 h 30 à 16 h 30� 04.90.34.19.42.
• Point Information Jeunesse (P.I.J.) tous les après-midi du lundi au vendredi 
de 14 h à 17 h� 04.32.81.00.38
• Mission Locale les jeudis 8, 15, 22 et 29 de 9 h à 12 h, sur rendez-vous 
� 04.90.83.39.27
• Relais Assistantes Maternelles tous les lundis de 13 h 30 à 15 h 30, sur 
rendez-vous � 04.90.83.39.27.
• Déchetterie de Courthézon Jonquières : lundi, jeudi et vendredi de 13 h 30 
à 17 h 30, le mercredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30, le samedi de 
8 h à 12 h et de 13 h à 17 h. Fermée les mardis et dimanches. 
� 04.90.70.31.57.
�Encombrants : 04.90.03.01.52 ou www.ccpro.fr
Pompes funèbres Municipales : 04.90.70.59.00 aux heures d'ouverture de la 
Mairie du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 45 ; le vendredi de 
8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h ou au 06.73.69.32.92

ÉÉTTAATT--CCIIVVIILL
Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières et le Conseil Municipal 

présentent leurs très sincères félicitations aux parents de :
M. Henzo HANOCQ - - GRANGET né le 19 octobre 2011
Mlle Jeanne HAMON PERRIN née le 21 octobre 2011
Mlle Manon VASNIER née le 30 octobre 2011
M. Robin VOUILLON né le 9 novembre 2011
Mlle Floryne FARAUT née le 14 novembre 2011

Tous nos vœux de bonheur à :
Le 12 Novembre 2011 : Mlle Lilibeth VILA

et M. Laurent MAROTINE
Le 12 Novembre 2011 : Mlle Hakima CHOUALI

et M. Abderahman ACHI

AVIS DE DECES
Le 18 juillet 2011 : M. Paul GRANGET
Le 2 novembre 2011 : M. Amédée VILAPLANA
Le 6 novembre 2011 : MmeYvette TORRES née FAURE
Le 11 novembre 2011 : Mme Emilienne FILLÂTRE née BAZIRE
Le 12 novembre 2011 : M. Vincent CANALS
Le 14 novembre 2011 : M. Michel ROCCI
Le 21 novembre 2011 : Mme Claude LLUCH  née MUSCARIDOLA 
Le 22 novembre 2011 : Mme Raymonde LIOTARD née ELOI

Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières et le Conseil Municipal 
présentent leurs très sincères condoléances aux familles dans le chagrin.

Info Jonquiéroise éditée par la Mairie de JONQUIERES
Service Communication Place de la Mairie 84150 JONQUIÈRES  -
Tél. 04.90.70.59.04  Directeur de la publication : Claudine MAFFRE 

La rédaction et le service communication vous souhaitent 
d’agréables fêtes de fin d’année.

Courriel : mairie@jonquieres.fr site : www.jonquieres.fr
La Municipalité s’autorise à réduire certains articles, la rédaction vous rappelle que les 
annonces insérées dans l’info sont des annonces ponctuelles. En aucun cas les articles ne 
seront passés de manière systématique. Les annonces sont à déposer au Service 
Communication avant le 20 de chaque mois pour parution le mois suivant.

Cette revue est imprimée sur du papier recyclé. 


